
  

Hôtel du Département 
2 rue Charles de Gaulle 

42022 Saint-Étienne cedex 1 
Tél. : 04 77 48 42 42 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur, 

 

Par votre récent courrier électronique, vous avez souhaité avoir communication 

des comptages effectués par les services du Conseil général sur la RD 500 en 

2011. 

 

En mai et juin 2011, deux campagnes de comptages ont été réalisées sur les trois 

branches du giratoire RD500 x RD10.2 en vue d’actualiser les comptages de 1999 

et 2000 réalisés dans le cadre de la constitution du dossier de DUP et de suivre 

l’évolution du trafic sur ce secteur. 

 

Les comptages ont été réalisés sur une période de deux fois une semaine sur 

chacune des branches du carrefour. La distinction entre les voitures (VL) et les 

poids lourds (PL) a été faite. 

 

Les résultats de ces mesures sont cohérents avec les comptages que votre 

association a effectués le lundi 11 avril 2011.  

 

En effet, sur le boulevard Fayol, la moyenne journalière tous véhicules s’établit à 

12 700 véhicules avec un pourcentage poids lourds de 6 à 7 % suivant les sens de 

circulation soit environ 780 PL par jour. 

 

En ce qui concerne l’évolution du trafic sur les dix dernières années, nous 

constatons aujourd’hui une progression très modérée d’environ 0,4% par an, bien 

en deçà des prévisions que nous avons envisagées lors de l’élaboration du dossier 

de DUP et qui était fixée à 2,5% par an conformément aux tendances nationales 

de l’époque, soit un trafic attendu de 15 940 véhicules par jour en 2011.  

 

  

 

Monsieur CARTIER Daniel 

Association de défense des riverains 

du boulevard Fayol 

 

42700 FIRMINY 

 

 
Votre interlocuteur : 

Gilles CHARVIN 
Chef du Service 
Maîtrise d’Ouvrage 
Loire-Sud et Forez 
Nos Réf. : GC/YT 
Tél. : 04 77 34 44 63 
Fax : 04 77 34 44 98 
 
 
 

Délégation au 
Développement Durable 

 

Direction des Etudes 
de la Prospective 

et de la Maîtrise d’Ouvrage 
 

101 cours Fauriel 
42023 Saint-Étienne cedex 2 

 

Saint-Étienne, le 24 janvier  2012 



Si vous souhaitez des renseignements et des commentaires plus détaillés sur le 

contenu de ces deux campagnes de comptages, je vous propose de rencontrer, lors 

d’une réunion de travail, le chef de service en charge de ce dossier. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur, à l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jacques BOUDAUD 

 


